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BULLETIN DE LIAISON N°39 
2006/2007 

Réunion du 26 juillet 2007 
 
Présents : MM. ALLAIN Brice - DUFFRECHE Patrick - G OMILA Bruno – PUJA Emmanuel – 
SETTINI Angelo – ZIMINI Jean-Louis –M. KATEB Hassen 
Excusé : CARTA  Pascal  
Assiste : M. FUSTER Philippe 
 
 
Contrairement a ce qui était prévu le dernier bulletin de la saison n’était pas le numéro 38 mais sera 
celui-ci, en raison d’informations importantes que nous avons à communiquer. 
 
 
 

COUPE  FEDERALE : BAREME DES FRAIS KILOMETRIQUES 
 

Comme décidé à l’assemblée générale, nous vous rappelons que le club jouant à domicile doit 
rembourser au club se déplaçant la moitié du total (dernière colonne du tableau) au club qui se 
déplace. 
Exemple : ALBI remboursera à BORDEAUX  320 €. 
Il en sera de même pour les frais d’arbitrage qui sont à partager entre les deux clubs. 
 
ALBI remboursera à BORDEAUX     320,00€ 
NANTES remboursera à VITROLLES   501,00€ 
ESS PARIS remboursera à ST BRIEUC   365,60€ 
AUXERRE remboursera à ANGERS   352,00€ 
TOULOUSE remboursera à NANCY   472,80€ 
MONTPELLIER remboursera à COGNIN   349,00€ 
AVIGNON remboursera à CLERMOND FERRAND 353,60€ 
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VALENCIENNES remboursera à AURAY   414,80€ 
ARGENTEUIL remboursera à RENNES   348,10€ 
ARRAS remboursera à REIMS    295,40€ 
LYON remboursera à NICE     380,60€ 
ORLEANS remboursera à BOURG EN BRESSE  353,80€ 
 

        KM KM TOTAL  TOTAL 
FRAIS 

KM TOTAL MINIBUS TOTAL 

        aller retour  A/R 
péage 

A/R 
total x 
0,20 

péage 
+KM moyenne   

ALBI  contre BORDEAUX G 285 285 570 26,00 114,00 140,00 500,00 640,00 
NANTES contre VITROLLES L 955 955 1910 120,00 382,00 502,00 500,00 1002,00 

ESS PARIS contre ST BRIEUX C 448 448 896 52,00 179,20 231,20 500,00 731,20 
AUXERRE contre ANGERS I 405 405 810 42,00 162,00 204,00 500,00 704,00 

TOULOUSE contre NANCY J 884 884 1768 92,00 353,60 445,60 500,00 945,60 
MONTPELLIER contre COGNIN E 355 355 710 56,00 142,00 198,00 500,00 698,00 

AVIGNON contre 
CLERMOND 
FERRAND H 393 393 786 50,00 157,20 207,20 500,00 707,20 

VALENCIENNES contre AURAY F 684 684 1368 56,00 273,60 329,60 500,00 829,60 
ARGENTEUIL contre RENNES D 363 363 726 51,00 145,20 196,20 500,00 696,20 

ARRAS contre REIMS B 172 172 344 22,00 68,80 90,80 500,00 590,80 
LYON contre NICE A 473 473 946 72,00 189,20 261,20 500,00 761,20 

ORLEANS contre 
BOURG EN 

BRESSE K 414 414 828 42,00 165,60 207,60 500,00 707,60 
 

TOUR PRELIMINAIRE COUPE FEDERALETOUR PRELIMINAIRE COUPE FEDERALETOUR PRELIMINAIRE COUPE FEDERALETOUR PRELIMINAIRE COUPE FEDERALE    

W°Ä°zâ°á wx Åtàv{xáW°Ä°zâ°á wx Åtàv{xáW°Ä°zâ°á wx Åtàv{xáW°Ä°zâ°á wx Åtàv{xá    
ASS LYON - CASS NICE DIRECT 13 octobre 2007 JAOUEN PHILIPPE fédérale 

ASS ARRAS - CSS REIMS DIRECT 13 octobre 2007 ZIMINI Jean Louis fédérale 

ESS PARIS - ASCS ST BRIEUC 22 DIRECT 13 octobre 2007 PUJA Emmanuel fédérale 

USS ARGENTEUIL - CSS RENNES DIRECT 13 octobre 2007 KATEB Hassen fédérale 

CSS MONTPELLIER - ASS COGNIN DIRECT 13 octobre 2007 CHŒUR YVES fédérale 

SCS VALENCIENNES - OSCP AURAY DIRECT 13 octobre 2007 CARTA Pascal fédérale 

USS ALBI - ASS BORDEAUX DIRECT 13 octobre 2007 BOUSCARAT Yves fédérale 
ACS AVIGNON - ASCS CLERMONT FERRAND DIRECT 13 octobre 2007 VAYRETTE Marc fédérale 

ASS AUXERRE - CSS ANGERS DIRECT 13 octobre 2007 GOMILA Bruno fédérale 

TOLOSA 31 - ASLS NANCY DIRECT 13 octobre 2007 VILLEPONTOUX Jérôme fédérale 

IOS ORLEANS - BOURG EN BRESSE DIRECT 13 octobre 2007 ALLAIN Brice fédérale 

CSS NANTES - ACS VITROLLES DIRECT 13 octobre 2007 DUFFRECHE Patrick fédérale 

MERCI A CHAQUE CLUB RECEVANT D'INFORMER LE DELEGUE DU 
MATCH CONCERNANT L'ADRESSE DU STADE ET L'HEURE DU 

MATCH. 
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TOUR PRELIMINAIRE COUPE FEDERALE TOUR PRELIMINAIRE COUPE FEDERALE TOUR PRELIMINAIRE COUPE FEDERALE TOUR PRELIMINAIRE COUPE FEDERALE 

FEMININ à 7FEMININ à 7FEMININ à 7FEMININ à 7    

W°Ä°zâ°á wx Åtàv{xáW°Ä°zâ°á wx Åtàv{xáW°Ä°zâ°á wx Åtàv{xáW°Ä°zâ°á wx Åtàv{xá    
CSS MONTPELLIER - ASS BORDEAUX aller 17 novembre 2007 J-M RAMADIER fédérale 
CSSM PARIS - OSY 78 aller 17 novembre 2007 Pascal CARTA fédérale 
          
          
ASS BORDEAUX - CSS MONTPELLIER Retour 8 décembre 2007  Bernard MONTURET fédérale 
OSY 78 - CSSM PARIS Retour 8 décembre 2007 Philippe FUSTER fédérale 
        fédérale 
        fédérale 

MERCI A CHAQUE CLUB RECEVANT D'INFORMER LE DELEGUE 
DU MATCH CONCERNANT L'ADRESSE DU STADE ET L'HEURE 

DU MATCH. 
 

♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 
 

La saison 2007 / 2008 va être marquée par d’importants changements, en raison de notre intégration à 
la Fédération Française HANDISPORT.  Ces changements ne bouleverseront pas nos compétitions, 
puisque la CFF sera totalement autonome et gardera la maitrise de son organisation. Nous 
développerons dans un prochain bulletin la future organisation  administrative. 
Cependant, suite à une réunion avec HANDISPORT le 24 juillet dernier, à laquelle ont participé  
Brice ALLAIN (DTF), Angelo SETTINI (Secrétaire Général de la CFF) et Pascal CARTA (membre 
de la commission),  nous vous communiquons quelques informations que nous vous prions de lire 
attentivement. Nous avons également décidé d’adopter des mesures »Transitoires » valables 
uniquement pour la saison 2007/2008. 
 
 

MESURES TRANSITOIRES APPLICABLES POUR LA SAISON 2007 / 
2008 

 
1.       Participation à une rencontre :      La licence handisport ne comportant pas de photo, le joueur devra 
présenter sa licence plus une pièce d’identité officielle, ceci étant obligatoire  pour participer à la 
rencontre.  
 
Pièce d’identité officielle plus licence :         Le joueur participe. 
Licence sans pièce d’identité officielle :       Le joueur ne participe pas 
Pièce d’identité officielle sans licence :         Le joueur ne participe pas 
 
Pièces d’identité officielles :  Carte d’identité – Permis de conduire – Passeport – Carte de séjour – Permis 
de chasse. 
 
 
2.      Délai de qualification :      Le délai  de 10 jours à partir de la date d’enregistrement de la licence est 
ramené uniquement pour la saison 2007 / 2008 à 5 jours, toujours à partir de la date d’enregistrement de la 
licence. 
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♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 
 

IMPORTANT : 
A dater de ce jour, tout courrier doit être expédié à l’adresse suivante : 

Fédération Française HANDISPORT 
Commission de Football  
42, Rue Louis Lumière 

75020    PARIS 
 
 

                 
 
 

     TARIFS 2006 / 2007 
 
 
AFFILIATIONS :                                                                      80 euros 
LICENCES :                             
Pour les plus de vingt ans, le prix de la licence est de :          53 euros 
Pour les moins de vingt ans, le prix de la licence est de :       22 euros 
 
Les chèques sont à établir au nom de la :    Fédération Française Handisport  
Tout le courrier concernant les demandes d’affiliations et de licence est à expédier à l’adresse ci-
dessous :   
                                                    

Fédération Française HANDISPORT 
42, Rue Louis Lumière 

75020    PARIS 
 

♦♦♦♦♦♦♦ 
MUTATIONS : 92 euros.  Chèques à établir au nom de la F.S.S.F. à expédier à l’adresse ci-dessous 
(qui et la même en rajoutant « Commission de Football). 

 
 

      Fédération Française HANDISPORT 

Commission de Football 
42, Rue Louis Lumière 

75020    PARIS 
 

♦♦♦♦♦♦♦ 
 
 

SURCLASSEMENT : 
Catégories 18 ans (joueurs nés en 1989-1990-1991) 

Un joueur né en 1991 peut jouer en catégorie "senior" s'il produit à la fédération licence,  une 
autorisation médicale signée (dossier de sur classement) ; à défaut, la licence sollicitée ne peut-être 
délivrée. 

� Cette autorisation sera revêtue de la signature du chef de famille autorisant le joueur pratiquer 
en catégorie «senior ». 

� En l'absence de surclassement, le joueur n'est pas qualifié, pour son Club. 
 


